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METHODOLOGIE DE PREVENTION DU RISQUE INFECTIEUX  

EN CAS DE TRAVAUX 
 

 

 

1. OBJECTIFS 
 
- Evaluer par anticipation à la réalisation de travaux, le degré de risque d’infection occasionné par la nature des travaux. 

Celui-ci peut être faible, modéré ou élevé. 

- Prévenir le risque d’infection « Aspergillose » lié à l’aspergillus. Selon le niveau de risque obtenu, définir les 
précautions de protection à mettre en œuvre lors de la réalisation de travaux dans l’enceinte de l’établissement.  

 

 

2. DOMAINE D’APPLICATION 
 

� Ensemble des services de soins et médicotechniques  

� EHPAD 

� Services Techniques (DTSTS) 

� Unité de prévention des infections associées aux soins (UPIAS) 

 

 

3. DEFINITIONS 
 

Aspergillus :  

Champignons microscopiques présents partout : sols, végétaux, murs, meubles, textiles, eau et aliments, poussières, fientes 

d'oiseaux. Ces champignons émettent des spores, formes qui leur permettent de résister dans l'environnement. Leur durée 

de vie dans l'environnement est de plusieurs mois à un an. 

 

 

Aspergillose :  

Maladie pulmonaire dont la mortalité est de 60 à 90%. La porte d'entrée dans l'organisme est essentiellement la voie 

respiratoire. Elle se développe surtout chez des patients immunodéprimés. 

 

 

4. LES PATIENTS A RISQUE   
 
Le classement des patients à risque d’infections à Aspergillus a fait l’objet d’une mise à jour par la société Française Hygiène 

Hospitalière (SF2H) en 2016. 

(http://www.cpias.fr/nosobase/recommandations/sfhh/2016_immunodeprime_SF2H.pdf) 

 

Le tableau figurant en annexe 1 rappelle ce classement en 3 classes : risque élevé, intermédiaire et faible.   

 

 

5. LES SERVICES A RISQUE  
 

Tout service de soins et médicotechniques en activité, accueillant des patients concernés par la réalisation de travaux au 

sein de leurs locaux ou mitoyens.  

 

 

6. EVALUATION ET DEFINITION DES MESURES DE PREVENTION DU RISQUE INFECTIEUX SELON LA NATURE DES TRAVAUX  
 

Le risque induit par le chantier est évalué et gradué à partir d’une grille simple et facile à utiliser en 4 feuilles. Elle est 

remplie par un représentant des travaux interne aux HDL, en présence d’un membre de l’UPIAS, du cadre sup et cadre de 

l’unité concerné par les travaux.  

Une fois le degré de risque obtenu, elle permet de définir les conditions de réalisation des travaux et les mesures de 

protection à mettre en œuvre avant, pendant et à l’issue des travaux. Le cas échéant, elle peut être accompagnée de tout 

document complémentaire expliquant ou détaillant les mesures à prendre (plan, circuits des ouvriers, circuits des patients, 

tranches horaires d’interventions …). 

 

Les Services Techniques transmettent cette grille et les documents complémentaires aux intervenants, aux responsables des 

services concernés et l’UPIAS pour application.  
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7. LES DIFFERENTES ETAPES DE LA METHODOLOGIE DE PREVENTION DU RISQUE INFECTIEUX  
 

ETAPE QUOI QUI COMMENT 

1 
Présentation du projet de travaux 

sous l’angle des risques infectieux 

Référents : 

- DTSTS 

- UPIAS 

- Unité concernée 

Réunion des 3 référents dès l’initiative 

du projet 

2 Evaluation du risque infectieux 

Référents : 

- DTSTS 

- UPIAS 

- Unité(s) concernée(s) 

Renseignement de la grille 

d’évaluation du risque. Voir en annexe 

2 

3 

Recommandation et adaptation des 

mesures de protections à prendre 

selon la nature des travaux : 

- Pour les Services Techniques 

- Pour l’Unité  

Référents : 

- DTSTS 

- UPIAS 

Unité(s) concernée(s) 

Traduction technique et fonctionnelle 

des mesures à prendre, par qui et 

comment : 

- Schéma des circuits des ouvriers 

et des patients horaires 

d’interventions, … 

4 

Communication par les Services 

Techniques aux intervenants avec 

signatures des responsables 

concernés et du service de sécurité 

des HDL 

Référents : 

- DTSTS (responsable du 

chantier) 

- EOH (représentant) 

- Coordinateur de la 

sécurité 

- Représentant de(s) 

l’entreprise(s) 

Transmission des documents signés 

aux différents partis concernés 

 
 
8. MODE D’UTILISATION DE LA GRILLE (annexe 2) 
 
Elle comprend 4 feuilles à remplir pour un chantier ou une phase de chantier significative. 

 
Feuille 1 : Désignation des responsables du chantier et les dates prévisionnelles et la quantification du risque  

 
Feuille 2 : Grille de notation pour les 18 natures des travaux et coefficient de risque  

o Chaque nature de travaux est à évaluer sur une échelle plus ou moins grande de 1 à 10. Le total des points est 

de 81. Elle permet une sensibilité d’évaluation selon l’hétérogénéité des travaux qui peuvent y être recensés 

pour un même chantier. Exemple : la démolition de certains matériaux génère plus ou moins de poussière 

(bois, plâtre, béton …), une démolition partielle localisée ne sera pas appréhendée comme une démolition 

globale … 

o Si une ligne correspond à des travaux non prévus, la quantifier 0.  

o le coefficient de risque est lié à la localisation du chantier et surtout à la localisation des activités adjacentes 

hospitalières à risque. 3 critères sont proposés avec des coefficients multiplicateurs 1, 5 ou 10. La prise en 

compte du risque patient peut amener à modifier le coefficient multiplicateur.  

 
Report sur la feuille 1 du coefficient de risque pour déterminer la quantification du risque  

o si le chiffre est < à 25, le risque est faible 

o si le chiffre est compris entre 25 et 100, le risque est  modéré  

o si le chiffre est > 100 points, le risque est élevé 

La quantification du risque détermine la colonne des recommandations à renseigner en feuille 3, en sachant qu’une 

recommandation peut relevée d’une exigence supérieure selon le contexte.  

 
Feuille 3 : Recommandations concernant les mesures préventives 

o Propose un tableau de 33 recommandations possibles à valider ou non. Chaque ligne correspond à une 

recommandation et dispose d’une case à cocher si vous souhaitez mentionner cette recommandation. 

 

Feuille 4 : Date de l’évaluation, localisation du chantier et précisions sur les observations complémentaires et signatures. 
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ANNEXE 1 (http://www.cpias.fr/nosobase/recommandations/sfhh/2016_immunodeprime_SF2H.pdf) 

 
RISQUE ÉLEVÉ RISQUE INTERMÉDIAIRE RISQUE FAIBLE 

A
SP

ER
G

IL
LO

SE
 

Patient 

d’hématologie 

Patient ne recevant pas de prophylaxie antifongique active sur 

Aspergillus et ayant : 

- une cure d’induction de leucémie aigüe myéloïde (LAM) ou 

de syndrome myélodysplasique acutisé (SMD) 

- une allogreffe de cellules-souches hématopoïétiques (CSH) 

avec une réaction du greffon contre l’hôte ou une 

corticothérapie systémique à forte dose 

Patient neutropénique (<500 polynucléaires neutrophiles/mm3) 

pendant une durée supérieure à 10 jours 

Patient recevant une prophylaxie antifongique active sur aspergillus et ayant : 

- une cure d’induction de leucémie aigüe myéloblastique (LAM) ou de 

syndrome myélodysplasique acutisé (SMD) 

- une allogreffe de cellules-souches hématopoïétiques (CSH) avec une réaction 

du greffon contre l’hôte ou une corticothérapie systémique à forte dose 

Patient ayant une cure de consolidation de leucémie aigüe myéloblastique 

(LAM) ou de syndrome myélodysplasique acutisé (SMD) 

Patient ayant une allogreffe de cellules-souches hématopoïétiques (CSH) sans 

réaction du greffon contre l’hôte ou corticothérapie systémique à forte dose 

Autre patient d’hématologie, dont les autogreffes de cellules-

souches hématopoïétiques 

Patient greffé 
d’organe 

solide 
Greffé pulmonaire ou cardiaque 

Greffe de foie, rein, pancréas, intestin en cas de complications postopératoires 

ou de séjour prolongé en réanimation 

Greffe de foie rein, pancréas, intestin, sans complication 

postopératoire ou de séjour prolongé en réanimation 

Patient de 
réanimation1 

Aucun
 

Aucun  
Pour évaluer le risque infectieux exogène du patient, se référer 

au risque de la pathologie sous-jacente 

Autre 
population de 

patients 

Déficit immunitaire cellulaire congénital sans prophylaxie 

antifongique 
Déficit immunitaire cellulaire congénital avec prophylaxie antifongique 

Pathologie pulmonaire chronique, infection par le VIH évoluée 
(CD4 < 200/mm3), corticothérapie à durée prolongée, 
Anticorps monoclonaux et autres biothérapies 

Patient 

d’oncologie 

(hors greffe) 

Patient neutropénique (<500 polynucléaires neutrophiles/mm3) 

pendant une durée supérieure à 10 jours 
Aucun Toutes les autres situations 

PNEUMOCYSTOSE 

Déficit de l’immunité cellulaire sans prophylaxie 

Leucémie aigüe lymphoïde 

Lymphome non hodgkinien 

Hémopathie lymphoïde traitée 

Allogreffe de cellules-souches hématopoïétiques (CSH) 

Transplantation d’organe solide dans les 6 premiers mois 

Traitement par anti CD20, anti CD52 

Analogue des purines 

Vascularite des petits et moyens vaisseaux 

Induction de LAM, SMD acutisé sans prophylaxie 

Maladie de Waldenstrom 

Cancer du SNC sous corticothérapie 

Myélome multiple 

Maladies inflammatoires recevant des immunosuppresseurs 

BACTERIEN
2
 

Allogreffes de cellules-souches hématopoïétiques (CSH), 

allogreffe de moelle 

Neutropénie profonde < 200/mm3 
Neutropénie > 10 jours 

Mucite de grade IV, sans neutropénie Autres populations 

VIRAL
3
 

 Patients allogreffes de cellules-souches 

hématopoïétiques (CSH) pendant leur période d’hospitalisation 
Autres populations 

PREMATURES
4
  Prématuré > 32 semaines, précautions identiques à tous les patients adultes  

1 : Les problèmes des comorbidités (cirrhose, BPCO…) pouvant faire émerger une aspergillose pulmonaire invasive 

2 : Tout patient hospitalisé est exposé à un risque de colonisation bactérienne, les patients immunodéprimés et colonisés ayant un risque plus élevé d’infection 

3 : Toutes les populations sont exposées au risque viral, en milieu hospitalier 

4 : Les prématurés sont concernés également par les mesures d’isolement protecteur 
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Annexe 2 : Grille d’évaluation dans le cadre de la méthodologie pour prévenir le risque d’aspergillose en cas de travaux 
 
 

  

 
 

L’identification précoce de la catégorie de risque d’après la population et l’identification des 
mesures préventives appropriées à mettre en oeuvre doivent contribuer à prévenir les infections 
nosocomiales liées aux travaux de construction et de rénovation en milieu hospitalier. 

 
 
CHANTIER : 
 
 
 
 
 
Date de début prévisionnelle : ____/____/______ 
 
 
Date de fin prévisionnelle : ____/____/______ 
 
 
Responsable du chantier :  
 

 
DOSSIER SUIVI PAR : 
 
 
 
 
Conduite des travaux :  
 
 
 
 
 
 
 
UPIAS / E.O.H. : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 * pour le calcul voir feuille 4 
 
 

LES 3 CATEGORIES DE RISQUE en fonction de l'index c alculé 
 

Index < 25 25 ≤ Index ≤ 100 Index > 100 
Risque  Faible  Modéré  Elevé 

 

QUANTIFICATION DU RISQUE * 
 

Index = Nature des travaux x Coefficient de risque soit : 
 
 

……….      X      ……….      =      ……… 
 

 

DESIGNATION ET QUANTIFICATION DU RISQUE 
GRILLE D ’EVALUATION ET MESURES DE PREVENTION DU RISQUE INFEC TIEUX 

SUIVANT LA NATURE DES TRAVAUX 

FEUILLE 1 
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FEUILLE 2 
GRILLE DE NOTATION SELON LES 18 NATURES DE TRAVAUX 
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FEUILLE 3 

laumise1
Machine à écrire
X
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FEUILLE 4 

UPIAS / EOH 
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